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Considérent que l'établisseren ÿ serent est repris dens la nomenclature sous le 
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Ent que toutes les formlité es où sdmimistrétives L'autorisation ont été rémplies ‘ TT 
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Ssécent serc situé et installé conforsénent en plan torisstion. : 

devra reire L'obiet 

  

it expressérent récoryés.    meurers sourise à La survoillence dé l'autori ection des Eta 

    

cliques, 
ATICLE 5, Le rrésente Euicrisation cossore d'âtre valable si, Lo noter A3 le Soctété FLES MURS LAAIJES Men & pas FRit usage dans un délai de der 8 à cérpter de sa notificntion. Elle re le éispensere pas d'obtenir de pers 3 Grstouire en Sonlication du titre VIE du Code de i'Urbanisme et de 1'Éatitetion. 

   
   
   

SHEICLE 6e à chique chengenent A'exploitent le suceesse-:r Êévre five la Son ds chengenent à la Fréfecture dans Le mois qui suivra 14 prise de Fossession, . . 
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ÉPEICLE 7. frpliation du Frésent arrêté sera notifiée à H La liyestæur do la Ecriété "LES HITENS pre, 
Un extrait émmérent Les ccndi 

& coïmeître qu'une copi 
ë æise à la disposition à 

viens emrqueiles l'autorisation est éccoriés + arrêté est déposée eux réhirés de le intéressé sers affiché à ls rorte de Le et aux frais du demandeur dns ti journal & déperterent, Un Procès-verbel constatant l'accctslisserent Formalités sera adresses à La Préfecture, 
ARTICLE Be Hé, le Secrétaire Géné 
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rel de le Préfecture,  s le Esire 7 &ARIGULEME ._t. et l'Insbecteur des Etäblisse- 
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déchets sétalliques tels que tournu… É., ni vieux: cute ou allic-es soit isprésnés, verts de procuits étrengers € vers, tels que huile, ents, ctc., soit mélangés avce dos sroduits divers DerL tion recherchée, ‘ 
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SET situé et irstrllé confornément au lan joint fo
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St de nodificction de ce 
objet d'ure déclaretion       

    
   

   

Fours séront nlscés à dist c ble Ce toutes per- Lbles Ce constructions ot isolés de constructions occu- S tiërs, ce ière à éviter tout Gau£ser G'ircencie et Go -noier 184$ voisins Per le chaleur ; 
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AoSrhère des fumées pro 
1liques, Ges buéss, des 

ÈS, toxiques ou corrosife sus 
mire à lé seitf ou à le S production aéricolez & le bonne conserva 12 bezuté. des ; 

     

iroËcr le voisireis 
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       : tou Et des coulées 1: va filatior &es cteliers, cielle 511 ést négesscire, era sPfectuée dc façon telle S fée ou poussièr uissc S'écheser per les baisses, Les r Le toit ou les 1isternour : 

  

      
   

        

Deus le cas pertioulier où l'on fondre &u plond, äu des allie- FéTTent au poins 30 2. 100 Ge 31onb, les fours 2e fusion unis Ge hottes Icrscaent éébordèntes, so 2roloïcerat ver its de furées aboutissant à une cheinée ; cellorci s'étèe = hauteur des souches des che”. 
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$es voisines res, Le tirage Serre, s'il est nécessaire, ac     

  

 



        

E9 Sont risoureuserent interdits, sans autorisetion spéciele 2bte, tout traitenent de crèsses de fonderie, toute fusion de CRELS En Vus Ge récupérer des nétaux ou des objets ; 

    

59 Est interdite égrlenent le fusion, sans autorisation, de sétiux (plaques, fils, tuyaux, etc,), enduits d'huile, de bitune 9 e Soudron, recouverts de caoutchouc, d'isolants électriques ou Ce peiniures suscestibles de dégager des furées odorantes, Toutes dispositions utiles seront prises pour ne pas gêner le voisinage Er dé telles odeurs,’ mêmes accicentelles ; 

109 8111 s'asit d'une fonderie d'aluminium, les déchets de ce métsl seront enlevés des ateliers au fur et à aesure dé leur pro- 
ésgesinés dans des locaux ou casiers éloignés êe tout 

3 is Seront évacués obligatoirement de 1'établis- $Senent lorsque leur quantité excédere 30 tonnes. 

   

11 © $'i1 existe des déchets de nagnésiun, ils seront enlevés êes ateliers au fur et à ñesure de leur production, emnagasinés dans des locaux où casiers éloignés de 10 nèbres au moins de tout bêtinent hobité ; ils seront évacués obligatoirement de l'établis- sénént lorsque leur quantité atténdra 60 kilogrammes : ° 

129 L'établissement sera rourvu de noÿyéns de Setours contre 2 l'incendie appropriés, tels qué postes d'eau, seaux-vonpres, ex tinciteurs, sesux de seble, tas ée sable meuble avec pelle, de, ; 

159 Des précautions spéciales (arrêt à distance de l'alinenta- tion, por exezplie) seront prises 51 le chauffage des foyers est réalisé à l'aide de conbustibles liquides ï 

  

149 Tous notenrs, tous transformateurs, tous aprareils nécani- ques, ventikHeurs, trnsnissions, machinés, etc,, seront installés et enénegés de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse être de nature à conpronettre la santé, la sécurité où la tranquilité du voisinège par le bruit du les trépidations ; ‘ 

15° Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisänage pendant 12 nuit (machinerie, nanutention, woituürage,ete.}, sont interdits entre 20 heures et 7 heures. 

 



      

MTL oct titré Sténsthro dang l'atrosrhère des funées prorenent de coïbustihles on des Fées cétalliques, des Eudon, des suies, des poussières ou des &s odorsnts, toxiques ou Grrcetfs susctptilles d'incommoder Le vokéinsge, de mire à 1e santé ou À le sécu té Ethliques, à ls produstion Séricole, à la bonns conservation &ce nommments ot h 1e beauté des ltoar, . . ’ 

FFoternent su Dorent dos coulées, 12 ventiletion des steliers, artificielle s'il Li Lécosceire, sere effectués de fecon telle qu'aunimo fumée ou povésière De piisso 8 échap- PER Far les beies, las portes, la toit où lea Janterneaue", 

"Les furées seront convenatlenent captéss, puis évaouées directesent au moyen de hottes dtesdre on forcés Porruss de buses d'aspiration g'élevant au moîna à 1a hauteur des Bouc des cheminées voisines, Sens t rayon de 50 mètres," 

"cites les cpéreticuis de tretmport dés ssbleg de récupération ds fonderie seront EÉ£ece fnées en soug-ssle. . 

"A chequs poste d'ébardage, 11 axisters un dispori tif d'aspiration individuelle efficace, les poussières étant ensuite récupérées dans pm tppareii du type cyclonst, 
“Des apports d'air frais seront réalisés éenx les ataliere®, 

"Tans Jes dus de fusion d'aluminium, les déchets de ce métal seront enlevés des ateliers de ont bte men LT Prod tGn et emagasinés dans des Locens Qu canlaes dial e de tout tirent habité ; 41 serant érecués obligatoirensnt de l'établissement lorsque leur quantité rharobdure 30 tormost, oo 

  

du voieinege par Le 
"lots treveux bruyants susceptibles de éfiner le voiaifinge pendant le nuit seront interdt taire 19 heures et 7 heures." DL 7. 
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